
UN QUARTIER D’AVENIR
Ordener & Fours-à-Chaux

ÉLECTIONS MUNICIPALES DE SENLIS -  15 ET 22 MARS 2026

PROCHE DE VOUS
Depuis 15 ans, mon engagement pour
notre ville est guidé par une exigence :
agir plutôt que promettre. En 2011, j’ai
pris mes responsabilités pour rétablir la
sérénité, l’éthique et la stabilité après
une période de profondes dérives de
mon prédécesseur qui avait beaucoup
fragilisé Senlis.

Ma mission est claire : protéger Senlis et
ses habitants, préserver son patrimoine
et garantir la qualité de vie, tout en
préparant l’avenir.

Aux Fours-à-Chaux et à Ordener, cette
exigence se traduit par des actes. Votre
sécurité et votre cadre de vie familial sont
notre priorité.

Nous investissons pour votre quartier :
rénovation du patrimoine, des voiries,
création d’un conservatoire de musique et
de danse et entretien des espaces verts
pour que votre quartier respire. 

Ne croyez pas aux mirages de ceux qui
divisent ou de ceux qui ont échoué :
choisissez l'expérience et les résultats.

Avec mon engagement indéfectible
auprès de vous,

Pascale Loiseleur, engagée au plus près des habitants

PROTÉGER LES SENLISIENS
La sécurité est une priorité absolue. Protéger, prévenir,
rassurer et faire respecter la loi, dans tous les domaines :
sécurité publique, routière, sanitaire et environnementale.

L’EXCELLENCE POUR SENLIS
Chaque projet, chaque service, chaque décision doit être
à la hauteur de l’histoire, du patrimoine et des
exigences de notre ville.
PRENDRE SOIN DE TOUTES LES GÉNÉRATIONS
Accompagner les familles, valoriser les jeunes, entourer
les aînés : une ville solidaire et attentive à chacun.

NOTRE PROJET POUR SENLIS

UNE VILLE DURABLE ET PATRIMONIALE
Préserver notre patrimoine, maîtriser l’urbanisme,
protéger les espaces naturels et améliorer le cadre de
vie au quotidien. 
UNE COMMUNICATION MODERNE 
Une équipe renouvelée, à l’écoute, qui explique ses décisions
et rend des comptes. Dialogue permanent, participation
citoyenne renforcée et lancement de “Senlis 2050”.

PASCALE LOISELEUR

PERMANENCE DE CAMPAGNE 
2, Rue de l'Apport au Pain    -   Mail : pascaleloiseleur2026@gmail.com

CONTINUONS ENSEMBLE À RENDRE NOTRE QUARTIER  
PLUS SÛR, PLUS VIVANT ET PLUS SOLIDAIRE !
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20/02 Salle de l’Obélisque • 26/02 Salle du Valois • 02/03 Maison des Loisirs • 12/03 Salle de l’Obélisque

NOS RÉUNIONS PUBLIQUES 



UNE VISION AMBITIEUSE

UNE VISION APPUYÉE SUR DES RÉSULTATS CONCRETS

Une sécurité renforcée pour les habitants : 
• Tolérance zéro face aux incivilités
• Lutte contre les déchets sauvages, à travers l’installation de
caméras
• Extension de la vidéo-protection
• Renforcement de la présence des forces de l’ordre

Sécurité 

Aménagement du square des
Fours-à-Chaux et installation d’une
structure de jeux pour enfants.
Plantation d’arbres fruitiers en
partenariat avec le Parc Naturel
Régional (PNR).

Une sécurité renforcée pour les
habitants, notamment par l’extension
de la vidéo-protection.

Aménagement du quartier Ordener.
Réalisation du parking Saint-Lazare.
Réfection de la rue des Jardiniers.
Rénovation des cheminements piétons
aux Fours à Chaux.
Travaux rue André Maginot.

Installation de gradins rétractables dans
le manège Ordener afin d’en faire une
salle de spectacle.
Accueil d’un Tiers Lieu.

Pascale Loiseleur Pascale_loiseleur Pour Senlis en Confiance

DÉCOUVREZ NOTRE SITE ET CONTRIBUEZ À NOTRE PROJET POUR SENLIS
www.poursenlisenconfiance.fr

Améliorer le quotidien
• Réfection de la rue Saint-Lazare
• Installation de buts sur la prairie des Fours à Chaux
• Faciliter le stationnement pour les habitants du quartier
• Entretien des espaces verts et du terrain de pétanque
• Mise en place d’îlots de fraîcheur pour améliorer le bien-
être des habitants, notamment en été

Les Fours à Chaux

OrdenerPoursuivre l’aménagement du quartier Ordener
• Fin des travaux du nouveau conservatoire de musique et de danse

• Ouverture d’espaces de création artistique (studio
d’enregistrement, salle de répétition)

• Création d’une aire de jeux pour les enfants
• Compléter l’éclairage public


